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                                                Le secrétariat de Mairie vous accueille

                                                Lundi : 9h-12h/14h-17h30

 Mardi : 9h-12h 

 Mercredi : 9h-12h 

 Jeudi : 9h-12h 

 Vendredi : 9h-12h/14h-17h30



 Et sur rendez-vous les mardis et mercredis après-midi ainsi que le samedi matin.



 Mairie

 2, rue de l'Église

 02290 RESSONS-LE-LONG



 Tél. : 03 23 74 21 12

 Mél. : courrier[@]ressonslelong.com

                        

                                                                        Le secrétariat du service enfance vous accueille

                                                Lundi : 14h-16h30

Mercredi : 9h-10h30

Samedi : 9h-10h30

 Et sur rendez-vous les lundis, mardis, jeudis et vendredis après-midi.



 Service enfance

 2, rue de l'Eglise

 02290 RESSONS-LE-LONG



 Tél. : 03 23 74 05 34

 Mél. : enfance[@]ressonslelong.com

                        

                                                                        L'espace services vous accueille (titres d'identité et guid'asso)

                                                Pour les CNI et passeports (dépôt et retrait), RDV à prendre en ligne https://app.synbird.com/p/2032



Pour guid'asso, RDV à prendre par courriel guidasso[@]ressonslelong.com
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                                                Gendarmerie

                                                Mercredi : de 08h00 à 12h00, de 14h00 à 18h00

Dimanche : de 09h00 à 12h00, de 15h00 à 18h00



 En cas d’urgence, un militaire de permanence téléphonique répondra à toutes les attentes du public et sera chargé de prendre toutes les dispositions nécessaires pour satisfaire l’accueil au portail de l’unité.

                        

                                                                        Médecins et Pharmacies de garde

                                                Pour connaître le médecin de garde composez le 15

en cas d'urgence, le soir ou le weekend

 

Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche, composez le 3237

0,34 €/minute)

                        

                                                                        Cabinet infirmier de Ressons-le-Long

                                                soins à domicile 24h/24

permanences sur RDV au cabinet

03 23 55 01 58

                        

                                                                        Médiathèque

                                                Le mercredi 14h à 17h

Le vendredi 16h30 à 19h



Les boîtes à livres voyageurs (Grand' rue, Gorgny, Montois, Chêneux, la Vache-Noire, cour de la Mairie, Pontarcher et place de la Fontaine) sont accessibles 24h/24h.



Pendant les vacances : le mercredi de 14h à 17h uniquement.



Mél. : mediatheque[@]ressonslelong.com
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                                                                                    Démarrez un projet de vie avec votre maison dans l'écoquartier !
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                                                                                                            Après plusieurs années de réflexion et d'études, nous vous proposons de vous installer dans un quartier nouveau respectueux de notre environnement.

Parce qu'il n'y a pas de "planète B", il est indispensable de penser autrement les constructions à venir, avec un état d'esprit durable. 
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                                                                                    Modification du PPRICB de la commune de Ressons-le-Long
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                                                                                                            Conformément aux dispositions prévues par le code de l’environnement, le Préfet de l’Aisne a prescrit, par arrêté en date du 31 octobre 2024, la modification du Plan de Prévention des Risques Inondations et Coulées de Boue Vallée de l'Aisne entre Montigny-Lengrain et Evergnicourt, secteur Aisne Aval entre Montigny-Lengrain et Sermoise sur la commune de Ressons-le-Long.

Pendant la durée de l’information du public, qui se déroulera du lundi 4 mars au vendredi 5 avril 2024, le public pourra, à la mairie de Ressons-le-Long, et aux heures habituelles d’ouvertures, prendre connaissance du projet susvisé comprenant une note synthétique, le document graphique précédemment en vigueur et celui intégrant les modifications envisagées.

Ces pièces du dossier sont disponibles en ligne
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                                                                                    Hauts-de-France propres 16 mars 2024
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                                                                                                            Dans le cadre des actions citoyennes, nous vous invitons à participer à la prochaine journée : les "Hauts-de-France propres 2024"


                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                


                                                                                    


                                    

                                                                        	
                                                                                    Demande de Carte nationale d'identité (CNI)
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                                                                                                            Afin de faciliter votre démarche, merci de bien vouloir vérifier que votre dossier soit complet, le cas échéant celui-ci sera refusé et fera l’objet d’un nouveau rendez-vous.
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                                                                                    La dématérialisation de l’Application du droit des sols
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                                                                                                            Comment déposer un dossier d’urbanisme par voie dématérialisé ?

En cliquant sur le lien accessible à la fin de ce paragraphe, vous accéderez à la plateforme numérique de la CCRV pour déposer votre demande d’autorisation d’urbanisme en ligne.



Tout d’abord, vous devrez vous identifier via Franceconnect. Si vous ne disposez pas de compte Franceconnect, il faudra en créer un. Vous accéderez ensuite au formulaire pour déposer votre demande.



Vous devrez ainsi,



choisir le type de dossier que vous souhaitez déposer

remplir les informations dans le Cerfa en y joignant les pièces justificatives (obligatoires) demandées

Valider le dépôt de votre dossier

Suite au dépôt de votre demande, vous recevrez un accusé d’enregistrement électronique. La commune, où se situe votre projet, sera alors informée ainsi que le service commun d’Application du Droit des Sols de la Communauté de Communes. L’instruction de votre dossier pourra ainsi commencer.



Toutes échanges avec l’administration via ce dispositif fera l’objet d’un accusé de réception, et vous permettra de suivre la procédure d’instruction en temps réel.
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                                                                                    Activités Périscolaires 2023-2024
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                                                                                                            Les activités périscolaires vous porteront au fil des saisons

Cycle 2 et 3 : le mardi de 13h30 à 16h30

Cycle 1 : le jeudi de 13h30 à 16h30

Inscription à la période ou à l’année
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                                                                                    Simul'Aid€s : Estimez le montant des aides pour rénover votre logement.
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                                                                                                            Retrouvez rapidement grâce à ce simulateur les aides financières dont vous pouvez bénéficier pour la rénovation énergétique de votre logement.



Accédez aux aides financières publiques (MaPrimeRénov', Crédit d'impôt pour la transition énergétique, aides Habiter Mieux de l'ANAH, aides de vos collectivités locales) ainsi qu’aux dispositifs privés (Certificats d'économie d'énergie ou « primes énergie »).



MaPrimeRénov' change début octobre 2020. Depuis le 5 octobre, Simul'Aid€s vous permet de simuler les nouvelles conditions de ce dispositif.
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                                                                                    Solidarité numérique
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                                                                                                            Le site solidarite-numerique.fr vient d'être lancé par le gouvernement avec un numéro de téléphone dédié. Objectif : épauler ceux qui ne sont pas à l’aise avec les outils numériques pour les aider dans leurs démarches, notamment avec les services publics à la CAF ou encore à Pôle emploi.
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                                                                                    Nation apprenante : les cours Lumni
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                                                                                                            À l'occasion de la crise sanitaire, des professeurs ont conçu et assuré des cours diffusés par la « Maison Lumni - les cours ». Ces cours et les documents les accompagnant peuvent être utilisés dans le cadre de la mise en œuvre du plan de continuité pédagogique.

Consultez pour chacun des niveaux, école, collège, lycée, les cours, les supports pédagogiques ainsi que des prolongements possibles permettant de réinvestir les notions abordées :
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                                                                                    La MARINE NATIONALE recrute et forme dans plus de 50 spécialités.
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                                                                                                            Dans le contexte actuel de fortes tensions sur le marché de l’emploi, la Marine nationale est un secteur d’activité où les perspectives d’embauche sont réelles.

Chaque année, la Marine nationale recrute et forme 3 500 jeunes âgés de 16 à 30 ans, diplômés ou non, de la 3ème à Bac+5. 

Les postes à pourvoir concernent de nombreux domaines d’activité : mécanique, électrotechnique, électronique, maintenance aéronautique, protection-défense, sécurité, administration, restauration, cyber-sécurité...

A ce jour, où l’insertion et l’emploi des jeunes demeurent une préoccupation nationale, chaque jeune se verra offrir une formation initiale puis continue. Il pourra vivre une première expérience professionnelle, développer ses compétences et connaissances, évoluer tout au long de sa carrière… 

Intégrer la Marine nationale, c’est choisir d’être militaire, professionnel de la mer, d’évoluer dans une institution où les valeurs de solidarité, d’esprit d’équipage et d’autonomie se vivent au quotidien.



Le Service de Recrutement de la Marine s’efforce d’assurer une large diffusion sur les différentes opportunités professionnelles proposées, tant au niveau national notamment au moyen de notre site internet « www.etremarin.fr », qu’au niveau local grâce aux contacts noués avec les municipalités.



Rejoignez l’équipage sur êtremarin.fr ou contactez le CIRFA MARINE d’AMIENS au 03 22 33 83 74
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                                                                                    Hauts-de-France pass Rénovation
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                                                                                                            SOLIHA Aisne est l’opérateur pour le Hauts-de-France Pass Rénovation sur notre territoire et assurera en 2020 des permanences afin de vous informer au mieux sur ce dispositif.


                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                


                                                                                    


                                    

                                                                        	
                                                                                    Les tableaux de Jean-Charles DECOUDUN - le Valois
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                                                                                                            Retrouver les tableaux des villages de JC Decoudun sur son site dédié. N'hésitez-pas à le contacter pour lui en commander.
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                                                                                    Parcours patrimonial des écoles
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                                                                                                            Découvrez le parcours patrimonial réalisé par les écoles communales en ligne (pour prendre connaissance du contenu vidéo, cliquez sur les photos des lieux répertoriés).

Ce beau travail, support à l'Appel à Projets ENIR, a été réalisé en grande partie à l'aide de tablettes prêtées par la DSDEN de l'Aisne, en attendant l'aboutissement de l'appel à projets de l'Etat. Vous en trouverez la description complète ci-dessous






                                                                                                                                                                  [image: ] A voir également

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                


                                                                                    


                                    

                                                                        	
                                                                                    Agenda
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                                                                                                            * 16 mars : Hauts-de-France propres



* 20 au 26 mars : Fête du court métrage



* 23 mars : Festival "Paroles" à 10h salle st Georges



* 23 mars : Loto de printemps nocturne



* 24 mars : Le dimanche du court métrage



* 7 avril : Course cycliste jeunes



* 24 mai : "Au petit poème"



* 25 mai : "Les arts de la paroles"



* 1er juin : "Les arts de la paroles"



* 1er & 2 juin : RDV aux jardins



* 22 juin : Soirée karaoké



* 18 août : Brocante



* 16 novembre : Soirée beaujolais



 * Atelier Généalogie

 le 3ème jeudi de chaque mois (avec une pause en juillet et en août)

de 14h30 à 17h30 à la salle multifonctions

 

* Club Saint Georges

Tous les lundis après midi, reprise le 6 septembre 2021



* Ateliers culinaires

Renseignements : Evelyne Lefèvre au 03 23 55 55 97



* Médiathèque :

Le mercredi 14h à 17h

Le vendredi 16h30 à 19h



Les boîtes à livres voyageurs (Grand' rue, Gorgny, Montois, Chêneux, la Vache-Noire, cour de la Mairie et place de la Fontaine) sont accessibles 24h/24h.

Pendant les vacances : le mercredi de 14h à 17h.


                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                


                                                                                    


                                    

                                                                        	
                                                                                    Signalez tout souci dans l'espace public
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                                                                                                            C’est quoi BetterStreet ?

C’est un nouveau service de la commune vous permettant de facilement nous signaler un souci dans l’espace public comme un nid de poule, une borne cassée, un dépôt sauvage ou encore une lampe défectueuse.



Je n’ai pas de smartphone

Rendez-vous sur http://www.betterstreet.org,  sélectionnez votre commune et cliquez sur nouvelle entrée. Vous pourrez alors créer un signalement avec ou sans photo.
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                                                                                    Zéro pesticide c’est mille fois mieux pour la planète
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                                                                                                            Particuliers, jardiniers amateurs,

Pour protéger votre santé et l’environnement, la réglementation concernant l’utilisation des pesticides* évolue.

Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez plus acheter, utiliser et stocker des pesticides chimiques* pour jardiner ou désherber. Cette interdiction, issue de la loi Labbé, concerne aussi les collectivités qui n’ont plus le droit depuis le 1er janvier 2017 d’utiliser les pesticides chimiques* sur les espaces verts, les forêts, les voiries ou les promenades accessibles ou ouverts au public.



Des solutions alternatives existent !

Un JARDIN NATUREL et équilibré est un jardin plus résistant.

Vous pouvez par exemple :

• planter des plantes locales, au bon endroit selon l’exposition et la nature du sol,

• cultiver à proximité les unes des autres des plantes qui s’apportent des bénéfices mutuels,

• utiliser les plantes et les animaux auxiliaires pour lutter contre les maladies et les ravageurs,

• favoriser la biodiversité, alterner les cultures, adopter le paillage

pour protéger vos végétaux des bioagresseurs.

Les alternatives non-chimiques et les produits de biocontrôle sont des solutions efficaces pour prévenir et si besoin traiter. Vous pouvez utiliser des produits de biocontrôle adaptés, au bon moment selon le stade de développement du bioagresseur et les conditions climatiques.
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                                                                                    Le BIME Quézako ?
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                                                                                    Alerte et information par S.M.S
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                                                                                                            Vous habitez Ressons le Long. Vous vous intéressez à votre commune. Vous voulez être informés rapidement.

Le service d'alerte et d'informations par SMS est fait pour ça, pour vous !

Totalement gratuit, il propose l'envoi, aux personnes en ayant fait la demande, de messages d'information municipale.



Plusieurs types de messages peuvent être envoyés :

- Message « sécurité » : incident, alerte.

- Message d'ordre général : travaux, évènements exceptionnels...



Une information de flash info par courriel est également possible pour les informations n'ayant pas de caractère d'urgence.



Pour en bénéficier, vous pouvez vous inscrire en nous transmettant votre numéro de téléphone portable ou de votre courriel.
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                                                                                                            Ressons-le-Long est une bourgade de 800 habitants.

 

Idéalement placée sur l'axe de la RN31 entre Soissons et Compiègne, elle se situe à 1 heure de Paris par la RN2.

 La zone d'activité de la Vache Noire fut le premier pôle agro alimentaire de France après guerre (VICO, TEREOS, ROQUETTE, féculerie...). Activité également avec sa zone de Pontarcher tournée vers les métiers du BTP (Gravières DESMAREST).

 C'est aujourd'hui un environnement qui donne sa place aux entreprises et aux entrepreneurs dynamiques.

 Desservie par la ligne régulière en car Soissons Compiègne, il est donc possible de se rendre dans ces deux villes plusieurs fois par jour.

 Idéalement couverte par les opérateurs de téléphonie mobile et l'ADSL, la commune propose également les services du gaz de ville et du réseau d'assainissement collectif moderne grâce à sa station écologique par filtres plantés de roseaux dont des visites régulières sont organisées pour scolaires et tout public. 

Le forum des associations en septembre, la fête des voisins, le Conseil Municipal des Jeunes, le fleurissement avec l’opération 2011 fleurs, le label "Village étoilé 4 étoiles", son école composée de 6 classes (en regroupement avec Montigny Lengrain dont 2 classes y sont situées) avec les services périscolaires de garderie et de cantine, sa médiathèque municipale, le Ressons Broc'tout reconnu au delà des frontières du département sont autant d'animations à découvrir tout au long de l'année.

 

Son Eglise du XIème siècle, sa ferme fortifiée de la Montagne, ses lavoirs restaurés, ses maisons de pierres calcaires locales à pas de moineaux proposent aux yeux un spectacle incomparable de la qualité de l'architecture locale.

 

Ses sentiers balisés permettent aux randonneurs de découvrir le coté nature du territoire et de profiter d’un décor champêtre.

 

Après ces paroles, venez le vivre sur place ... 


                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                


                                                                                    


                                    

                                                                        	
                                                                                    Halte aux déchets sauvages !
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                                                                                                            La commune de Ressons-le-Long lance une campagne de sensibilisation sur la propreté des rues.



Vous découvrirez les affiches au coin des arrêts des cars, des vitrines d’information et sur https://www.facebook.com/acturessons/ 



Bien entendu, l’essentiel est d’apprendre à garder son environnement propre.



Le ramassage des détritus dans les des rues, chemins et divers espaces occupent les agents plus de 300 heures par an.

Cette chasse aux papiers et déchets représente un coût de plus de 5000 € par an.




                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                


                                                                                    


                                    

                                                                        	
                                                                                    Découvrir le projet d'aménagement du secteur de la Trésorerie
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                                                                                                            Le projet d'aménagement d'un lotissement dans le secteur de la Trésorerie a été relancé en 2009 alors que de nombreuses études et rapports datent des années 1970.

Il bénéficie aujourd'hui d'un soutien financier du Conseil Régional de Picardie dans le cadre de la contractualisation du Fonds Régional d'Appui aux Pays de Picardie.
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                                                                                    Le Marché de la Vache Noire  
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                                                                                                            à l'initiative de commerçants locaux, venez participer à ce marché le dimanche 10 mars 2024. Il se déroule le 2ème dimanche du mois (en dehors du mois de juillet) sur l'aire de covoiturage de la Vache Noire. Venez Nombreux !

 

 




                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                


                                                                                    


                                    

                                                                        	
                                                                                    Politique de confidentialité et protection des données
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                                                                                                            Le nouveau règlement général en matière de protection des données personnelles (RGPD) est applicable depuis le 25 mai 2018.



Ce texte vient renforcer la protection des données à caractère personnel, prévue en France par la loi dite "Informatique et Libertés" de 1978. Il implique :

L'obligation de désigner un délégué à la protection des données (DPD, ou DPO, de l'anglicisme Data Protection Officer)

Une nouvelle logique de responsabilité

Une obligation d'information en cas de perte de données à caractère personnel

Un risque aggravé de sanctions (l'autorité territoriale est pénalement responsable en cas de non-conformité au règlement)
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